
 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 SEPTEMBRE 22019 
 

Présents: MT Dosson, F Poyet Tissot, C Esparvier, M Geay, Y Lionard, C Vachez, L Thomas, Yves Charliot, R Duchez.  

 Absent : D Burrelier  

 

APPROBATION  DE LA PRÉCÉDENTE RÉUNION 
 
DEVIS RESTAURATION PETITE SALLE DE RÉUNION 
Utilisée par les associations, la salle a besoin de la réfection du plafond, son isolation 50 m2, ainsi que la pose 
de fibre de verres et peintures aux murs. Laurent Thomas présente 3 devis des entreprises GRANGY, DUTEL 
et GIROUD pour un montant approximatif de  4 389,00€ HT (sans ossature) à 5 359,00€ HT. Le CM propose 
de réaliser en même temps l’isolation dans les toilettes. 
Pour l’entretien du hall de l’escalier « 150m2 », Laurent Thomas propose 3 autres devis des mêmes 
entreprises de 3 715,40€ HT à 5 086,00€ HT pour la réalisation d’un lessivage, reprises, peintures. 
Après délibération le conseil municipal accepte les devis de l’entreprise Hervé GIROUD de Craintilleux, pour 
un montant total de  9 074,40€ HT, réévalué avec quelques travaux supplémentaires. 
 
PROJET DE CONSTRUCTION D’UN COLUMBARIUM ET JARDIN DU SOUVENIR  
Mr le Maire propose des maquettes pour la présentation d’un columbarium et jardin du souvenir de l’entreprise 
GRANIMOND de ST-AVOLD. 
Le conseil municipal valide la composition de 6 tourmentins (12 cases), d’un puisard hexagonal, d’une stèle 
pour les noms et d’un banc, le tout en granit du Tarn pour un montant de 11 425€ HT. 
Une visite au cimetière est fixée pour définir le meilleur emplacement. 
 
COMPTE RENDU EXPERTISE DOSSIER PÉPIN 
Mr le Maire donne lecture du courrier du 4 juillet de SARETEC, protection juridique, qui rappelle la convention 
signée entre le lotisseur et la commune le 6 mai 2008. Celle-ci précise que le lotisseur s’engage à réaliser, un 
chemin piétonnier entre les parcelles; les travaux nécessaires à un accès sécuritaire d’un tracteur agricole 
pour l’entretien de l’allée; et la stabilisation de la berge Nord du fossé. 
 
RAPPORT ANNUEL 2018 SUR LA QUALITÉ ET LE SERVICE DE L’EAU 
Mr  le Maire donne lecture du rapport annuel 2018 sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable 
établi par le Syndicat Mixte des Eaux de la Bombarde. 
Les tarifs du 01/10/19 au 30/09/20 sont les suivants :   Abonnement : 86,20€ HT.     Prix du m3 : 1.70€ 
Le  CM valide ce rapport. 
 
PRÉVISION DE TRAVAUX DE VOIRIE 2020 
Monsieur le Maire propose de réaliser des devis pour les travaux de voirie du chemin de l’Ovize et de 
l’impasse de la Goutte, et souhaite solliciter le département pour une aide financière. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
Monsieur le Maire informe le CM: 
-   De la mise en place du nouveau réseau d’assainissement au 1er Janvier 2020.  
-   Des quelques imperfections sur le chantier du réseau et des modifications à réaliser avant  d’accepter la 
réception de chantier. 
-   Que l’attestation d’accessibilité est toujours en cours auprès d’Alpes contrôles. 
-   Des remerciements de Mr Bruel pour la subvention attribuée  au Club du 3ème âge. 
-   De la Visite ce vendredi 27 septembre 9h30, de la DDT concernant le projet d’aménagement du carrefour.  
-   De l’inauguration de la déchèterie de La CCFE située à Balbigny qui a lieu vendredi 27 septembre 10H. 
-   De la mise en Non-Valeur des redevances assainissement pour un montant  de 932.30€  
 
Monsieur le Maire propose au CM: 

- D’établir une demande de subvention auprès du département et de la jeunesse et sport pour 
l’aménagement d’un terrain multisport, dans l’espace loisirs. 



 

 

-   Madame DOSSON informe le CM que 148 élèves du RPI ont fait leur rentrée scolaire. Avec les 2 départs 
en retraite chez les enseignants, Mmes METTON et EXTRA ont rejoint l’équipe enseignante du RPI. Deux 
nouvelles classes ont bénéficié des travaux de peinture cet été. 


